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PROVINCE DE QUÉBEC 
CIRCONSCRIPTION DE BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE BROMONT 

 
 

ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU 02 AOÛT 
2004 

 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 

 1. 
 
1. 1 
 
 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLÉE 
ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 2 AOÛT 2004 
 
 

 2. 
 
2. 1 
 
 

ADOPTION DU PROCÈS VERBAL 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE DU 
CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE 7 JUILLET 2004 
 
 

 3. 
 
3. 1 
 
 
3. 2 
 
 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
ADOPTION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER DU MOIS 
DE JUILLET 2004 
 
DÉPÔT DE LA LISTE DES PERMIS DE CONSTRUCTION DU 
MOIS DE JUILLET 2004 
 
 

 4. 
 
 

AFFAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL 
 
 

 5. 
 
 
5.1 
 
 

AVIS DE MOTION, DISPENSE DE LECTURE ET PROJET DE 
RÈGLEMENT 
 
AVIS DE MOTION DE LA PRÉSENTATION D’UN RÈGLEMENT 
MODIFIANT L’ANNEXE A « FONCTIONNAIRES AUTORISÉS À 
DÉPENSER » DU RÈGLEMENT NUMÉRO 852–2004 INTITULÉ 
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5,2 
 

« RÈGLEMENT MODIFIANT L’ANNEXE « A » DU RÈGLEMENT 
852-2001 INTITULÉ « RÈGLEMENT DÉLÉGANT LE POUVOIR 
D’AUTORISER DES DÉPENSES, D’ENGAGER DES 
FONCTIONNAIRES ET DE PAYER LES DÉPENSES POUR ET 
AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ, ABROGEANT LE 
RÈGLEMENT NUMÉRO 800–96 » 
 
DISPENSE DE LECTURE LORS DE L’ADOPTION DU 
RÈGLEMENT NUMÉRO 852–-2–2004 INTITULÉ 
« RÈGLEMENT MODIFIANT L’ANNEXE « A » DU RÈGLEMENT 
852-2001 INTITULÉ « RÈGLEMENT DÉLÉGANT LE POUVOIR 
D’AUTORISER DES DÉPENSES, D’ENGAGER DES 
FONCTIONNAIRES ET DE PAYER LES DÉPENSES POUR ET 
AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ, ABROGEANT LE 
RÈGLEMENT NUMÉRO 800–96 » 
 
 

 6. 
 
6.1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
6.2 
 
 
 
 

RÈGLEMENTS 
 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 876–03–2004 
INTITULÉ « RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE NUMÉRO 876–2003, TEL QU’AMENDÉ, AFIN DE 
REMPLACER CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES À 
L’AFFICHAGE DANS LA ZONE R04–467, DE MODIFIER LES 
CONDITIONS D’AFFICHAGE SUR L’ENSEIGNE 
COMMUNAUTAIRE DE LA SORTIE 78 POUR LES 
COMMERCES DE LA ZONE R04-467 ET DE MODIFIER 
CERTAINES DISPOSITIONS SUPPLÉMENTAIRES RELATIVES 
À UNE PISCINE » 
 
ADOPTION, AVEC MODIFICATION, DU SECOND PROJET DE 
RÈGLEMENT NUMÉRO 876–04–2004 INTITULÉ 
« RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
NUMÉRO 876–2003 CONCERNANT LES ZONES R01-111, 
P01-112, R01-118, C01-113, C01-159, H01-165, R04-467 ET 
H06-620 » 
 
 

 7. 
 
7.1 
 
7.1.1 
 
7.1.2 
 
 
7.1.3 
 

AFFAIRES COURANTES 
 
TRÉSORERIE 
 
MARGE DE CRÉDIT DE LA VILLE DE BROMONT 
 
TRAVAUX D’IMMOBILISATIONS FINANCÉS PAR LE FONDS 
DE ROULEMENT, EXERCICE FINANCIER 2004 
 
AMENDEMENTS BUDGÉTAIRES AU 30 JUILLET 2004 
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7.2 
 
7.2.1 
 
 
 
 
 
 
 
7.2.2 
 
 
 
 
 
7.2.3 
 
 
 
7.2.4 
 
 
 
 
 
 
7.3 
 
7.3.1 
 
 
 
7.3.2 
 
 
 
 
7.3.3 
 
 
 
7.4 
 
 
7.5 
 
 

 
TRAVAUX PUBLICS 
 
ACQUISITION D’UNE SERVITUDE RELATIVE À 
L’ÉCOULEMENT DES EAUX PLUVIALES D’UNE PARTIE DE 
LA RUE DES DEUX-MONTAGNEs ET D’UNE SERVITUDE ET 
D’UN DROIT DE PROPRIÉTÉ SUPERFICIAIRE POUR DES 
CONDUITES D’ÉGOUT SANITAIRE ET D’AQUEDUC AINSI 
QUE D’UNE CESSION D’UNE PARTIE DE LA RUE DES DEUX-
MONTAGNES 
 
ACQUISITION D’UN DROIT DE PROPRIÉTÉ SUPERFICIAIRE 
ET DE SERVITUDE SUR LE TERRAIN DE SKI 
BROMONT.COM, SOCIÉTÉ EN COMMANDITE, POUR 
L’ÉVACUATION DES EAUX PLUVIALES D’UNE PARTIE DE LA 
RUE DES DEUX-MONTAGNES 
 
ACQUISITION D’UNE SERVITUDE CONTRE UNE PARTIE DES 
LOTS 483, 484 ET 794, CADASTRE OFFICIEL DU CANTON DE 
FARNHAM 
 
ÉCHANGE DE TERRAINS ENTRE LA VILLE DE BROMONT ET 
IMMOBILIER SKI BROMONT INC. TOUCHANT UNE PARTIE 
DES LOTS 93, 96, 96-20 ET 345, CADASTRE OFFICIEL DU 
CANTON DE BROME ET LE LOT 597-1, CADASTRE OFFICIEL 
DE BROMONT 
 
 
URBANISME 
 
DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE RELATIVE À          
L’EMPIÈTEMENT DU BÂTIMENT PRINCIPAL DANS LA 
MARGE MINIMALE PRESCRITE, 1, RUE SAINT-RÉMI 
 
DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE RELATIVE À 
L’EMPIÈTEMENT DANS LES MARGES DES ÉQUIPEMENTS 
MÉCANIQUES DE LA FABRIQUE DE NEIGE, LOT 1944, RUE 
DES PENTES 
 
OFFRE D’ACHAT DU LOT 227-2 DU CADASTRE DE 
BROMONT 
 
 
ASSAINISSEMENT DES EAUX 
 
 
LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 
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7.6 
 
 
7.7 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
 
DIRECTION GÉNÉRALE ET GREFFE 
 
 
 

 8. 
 
8.1 
 
 
 
 
9. 
 
9.1 
 

DIVERS 
 
NOM DONNÉ À UNE NOUVELLE RUE PORTANT LES 
NUMÉROS DE LOT 1044-2-2 ET 1044-12 DU CADASTRE DU 
CANTON DE SHEFFORD 
 
 
AFFAIRES DU PERSONNEL 
 
EMBAUCHE D’UN SURNUMÉRAIRE, PRÉPOSÉ AUX 
TÉLÉCOMMUNICATIONS 
 
 

 10. 
 
10.1 
 
 
 
10.2 
 
 
 
 
 
10.3 
 
 
10.4 
 
 
 
 
 
 
 
 
10.5 
 
 
 
 

CORRESPONDANCE ET DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 
DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE DES 
MEMBRES DE LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE 
LA HAUTE-YAMASKA TENUE LE 8 JUILLET 2004 
 
DÉPÔT DE LA RÉSOLUTION NUMÉRO 2004-05-255 
CONCERNANT UNE DEMANDE DE MODIFICATION DU 
SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT POUR LA ZONE DE SERVICES 
AUTOROUTIERS (SORTIE 74 DE L’AUTOROUTE DES 
CANTONS DE L’EST) 
 
DÉPÔT D’UNE PÉTITION DE CITOYENS RELATIVE AU BRUIT 
OCCASIONNÉ PAR LE CHÂPITEAU DE BROMONT 
 
DÉPÔT DE LA LETTRE DE MONSIEUR MARTIN FORTIER, CA, 
DIRECTEUR DES RESSOURCES FINANCIÈRES ET 
MATÉRIELLES DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE DES 
RÉGIMES DE RETRAITE ET D’ASSURANCE CONCERNANT 
LA RÉVISION DES QUOTES-PARTS DE L’EXÉDENT DU 
RÉGIME DE RETRAITE DES ÉLUS MUNICIPAUX (RREM) 
SUITE À L’ADOPTION DE LA RÉSOLUTION NUMÉRO 2004–
07–355 
 
DÉPÔT DE LA LETTRE DE MONSIEUR ROGER 
DESLAURIERS, PRÉSIDENT DE INTERNATIONAL BROMONT, 
CONCERNANT LA TENUE DE LA « DIZAINE 
INTERNATIONALE BROMONT » 
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10.6 
 
 
 
 
 
 
10.7 
 
 
 
 
 
10.8 
 
 

 
DÉPÔT DE LA LETTRE DE MONSIEUR MARC DESROCHERS, 
CHEF DU CENTRE DE SERVICES DE LA DIRECTION DE 
L’EST-DE-LA-MONTÉRÉGIE DU MINISTÈRE DES 
TRANSPORTS RELATIVE À LA DEMANDE FAITE PAR LA 
VILLE DE BROMONT D’INSTALLER DES TRAVERSES 
PIÉTONNIÈRES, RUE SHEFFORD 
 
DÉPÔT DU CERTIFICAT D’AUTORISATION ÉMIS PAR LE 
MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT RELATIF À 
L’ACQUISITION DES DROITS RÉELS RELATIVEMENT À DES 
IMMEUBLES PAR VOIE DE GRÉ À GRÉ OU 
D’EXPROPRIATION 
 
DÉPÔT DE LA LETTRE DE LA MINISTRE DÉLÉGUÉE AUX 
TRANSPORTS, MADAME JULIE BOULET, RELATIVE À  
L’OBTENTION D’UNE SUBVENTION POUR L’AMÉLIORATION 
DU RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL 
 
 

 11. 
 
 
12. 
 
 

VARIA 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 

 13. 
 
 
 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 

LE GREFFIER 
 
 
 
PIERRE SIMONEAU, O.M.A. 
 


